
Addendum à la présentation du rapport final sur le projet de fusion des 

communes de Château-d’Oex et Rossinière. 

Au cours de la discussion qui a suivi la présentation du rapport final lors de la séance du lundi 9 octobre 

2023 à Rossinière, divers montants ont été évoqués et nécessitent les précisions ci-après : 

 

 

Montants totaux de la nouvelle péréquation intercommunale vaudoise (NPIV) 

(flux financiers sortant en rouge, flux financiers entrants en vert) 

➢ Château-d’Oex contribue à la NPIV pour CHF 756’261 

➢ Rossinière bénéficie de la NPIV pour CHF 169’399 

➢ La nouvelle commune fusionnée contribue à la NPIV pour CHF 353’918 

➢ L’avantage apporté par la fusion se monte donc CHF 232'944 par année 

(Attention, le montant de CHF 232'944 est un résultat, il n’est pas cumulable avec les montants totaux 

de la NPIV). 

Compensation transitoire 

Ces montants seront dans tous les cas versés à la commune de Château-d’Oex. En cas de fusion, la 

compensation serait allouée à la nouvelle commune prorata temporis. 

(Attention, ces montants ne sont pas pris en compte dans l’analyse financière. Ils doivent donc être 

ajoutés à la marge d’autofinancement soit de la commune de Château-d’Oex, soit de la nouvelle 

commune au prorata temporis, pour calculer la capacité d’investissement de la nouvelle commune). 

Montants totaux de la nouvelle 

péréquation à payer pour Château-

d’Oex, à recevoir pour Rossinière 

Montant issu de la différence entre 

CHF 586'862 et CHF 353’918 

Les communes désavantagées par le 

nouveau système NPIV, dont Château-

d’Oex, bénéficient d’une 

compensation transitoire dès 2025, 

sur 5 ans, ceci indépendamment du 

processus de fusion 


